
 

  

 

 

 

RÉUNION 

 

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ OBLIGATOIRE 

Le Jeudi 12 novembre 2015 à 17h30 
dans nos locaux de la Valette du Var. 

 

En tant que chef d’entreprise, vous devez avoir mis en place une complémentaire 

santé collective pour vos salariés au plus tard le 1er janvier 2016… 

 

…plus que quelques semaines pour répondre à vos obligations envers vos salariés : 

� Quelles sont vraiment vos obligations ? 

� Vos salariés peuvent-ils refuser vos propositions de complémentaire 

santé ? 

� A quelle hauteur sera votre participation financière ? 

� … 

 

Pour répondre à toutes vos questions, la CAPEB 83 se mobilise et vous propose 

donc une réunion d’information en collaboration avec PRO BTP le jeudi 12 

novembre 2015 à 17h30. 

 

Cette réunion sera clôturée par un apéritif convivial. 

 

 

Merci de bien vouloir nous informer le plus tôt possible de votre participation  

par retour du coupon réponse ci-dessous 

  

COUPON REPONSE 

 

Réunion d’information « COMPLÉMENTAIRE SANTÉ OBLIGATOIRE » retourner par:  

Mail : d.crepin@capeb83.fr      OU   Fax : 04.94.14.72.63      OU    Téléphone : 04.94.14.72.62  

M/MME :                                                                        RAISON SOCIALE : 

   

�Participera à la réunion du jeudi 12 novembre 2015 à 17h30 

�Ne participera pas à la réunion d’information « COMPLÉMENTAIRE SANTÉ OBLIGATOIRE » 


